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Motifs : "Sur la loi applicable à l'obligation contractuelle

36. En application de l'article 5§1 du règlement Rome I, applicable pour déterminer la loi
applicable à l'obligation contractuelle litigieuse, « à défaut de choix exercé conformément à
l'article 3, la loi applicable au contrat de transport de marchandises est la loi du pays dans
lequel le transporteur a sa résidence habituelle, pourvu que le lieu de chargement ou le lieu de
livraison ou encore la résidence habituelle de l'expéditeur se situe aussi dans ce pays. Si ces
conditions ne sont pas satisfaites, la loi du pays dans lequel se situe le lieu de livraison
convenu par les parties s'applique ».

37. L'article 5§3 du même règlement prévoit que “s'il résulte de l'ensemble des circonstances
de la cause que le contrat présente des liens manifestement plus étroits avec un pays autre
que celui visé au paragraphe 1 ou 2, la loi de cet autre pays s'applique.”

38. En l'espèce, le lieu de résidence habituelle du transporteur Harz Express ainsi que le lieu
du chargement de la marchandise sont l’Allemagne, peu important que la société Harz
Express ait assuré elle-même le transport ou qu'elle l'ait sous-traité.

39. Ainsi l'appréciation de l'admissibilité de l'action directe de la société Sostmeier contre
l'assureur doit être faite au regard du droit allemand sans qu'il y ait lieu de faire application de
l’article 5§3 du règlement « Rome I » le litige ne présentant pas de liens plus étroits avec la
France puisque, si la société Sostmeier et le lieu de livraison se trouvaient en France, il y a
lieu de relever que l’expéditeur, la société MKM, qui a été indemnisée de son préjudice, est
une société de droit allemand ayant son siège en Allemagne et que le vol des marchandises a
eu lieu en Allemagne."
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